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du mandat de ces membres, édicté par le décret numéro
317-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro
1179-2002 du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif a formé un comité de sélection, dont il
a désigné le président, pour examiner notamment la
candidature de monsieur François Boutin ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice et
aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE monsieur François Boutin, directeur de projets,
Solinov inc., soit nommé à compter du 22 septembre 2008,
durant bonne conduite, membre ingénieur et agronome
du Tribunal administratif du Québec, affecté à la section
du territoire et de l’environnement, au salaire annuel de
93 522 $ ;

QUE monsieur François Boutin bénéficie des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro
318-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro
1180-2002 du 2 octobre 2002, compte tenu des modifi-
cations qui leur ont été ou qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
monsieur François Boutin soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50576

Gouvernement du Québec

Décret 841-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT la modification du décret numéro 509-99
du 5 mai 1999 relatif à la délivrance d’un certificat
d’autorisation en faveur du ministre des Transports
pour la réalisation du projet de prolongement de l’auto-
route 30 entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur le
territoire de la municipalité régionale de comté de
Vaudreuil-Soulanges

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r.9), le gouvernement a autorisé, par le décret
numéro 509-99 du 5 mai 1999, le ministre des Transports
à réaliser le projet de prolongement de l’autoroute 30
entre Châteauguay et l’autoroute 20 sur le territoire de la
municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a soumis, le
13 février 2007, une demande de modification du décret
numéro 509-99 du 5 mai 1999 afin de modifier les
écrans antibruit et le programme de suivi du climat
sonore ;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a déposé, le
16 octobre 2007, et complété, le 24 avril 2008, une
évaluation des impacts sur l’environnement relative aux
modifications demandées ;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que les modifications demandées sont jugées
acceptables sur le plan environnemental ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 509-99 du 5 mai
1999 soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les
documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Autoroute 30
de Châteauguay à Vaudreuil-Dorion – Pollution sonore
– Modification du décret 509-1999, non daté, 32 pages ;

— YOCKELL ASSOCIÉS INC. Parachèvement de
l’autoroute 30 entre Châteauguay et Vaudreuil-Dorion –
Tronçon Ouest – Examen préalable – Climat sonore,
février 2006, 20 pages et 3 annexes ;
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— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Parachèvement
de l’autoroute 30 – Étude complémentaire 1.7.3 – 05 et
05A – Étude des mesures d’atténuation pour le bruit
pour le prolongement de l’A-30 et de l’A-530 – Rapport
final, par Yockell Associés inc., octobre 2006, 12 pages
et 1 annexe ;

— Lettre de M. Denys Jean, sous-ministre des
Transports, à Mme Madeleine Paulin, sous-ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 13 février 2007, concernant la demande de
modification du décret numéro 509-99 pour l’autoroute 30,
1 page et 1 annexe ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Parachèvement
de l’autoroute 30 (Partie Ouest) – Document d’appui à
la demande de modification au décret 509-99, par le
Groupement CBR, octobre 2007, 10 pages ;

— MINISTÈRE DES TRANPORTS. Parachèvement
de l’autoroute 30 (Partie Ouest) – Renseignements complé-
mentaires concernant la demande de modification du
décret 509-99, par le Groupe CBR, mars 2008, 15 pages ;

— Lettre de Mme Joceline Béland, du ministère des
Transports, à Mme Évelyne Barrette, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 4 avril 2008, concernant la consultation des
autochtones effectuée dans le cadre de la modification
du décret numéro 509-99, 1 page ;

— Lettre de Mme Joceline Béland, du ministère des
Transports, à Mme Marie-Claude Théberge, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 18 avril 2008, concernant les réponses aux
questions supplémentaires concernant la modification
du décret numéro 509-99, 1 page et 4 pièces jointes ;

2. La condition 9 est remplacée par la suivante :

CONDITION 9
MESURES D’ATTÉNUATION DU BRUIT
EN PÉRIODE D’EXPLOITATION

Le ministère des Transports doit effectuer des projec-
tions de nuisances sonores pour la période d’exploitation
en considérant les évaluations de la circulation corres-
pondantes à la politique de tarification adoptée.

Le ministère des Transports doit fournir les niveaux
de bruit perçu dans les zones sensibles, soit les aires
résidentielles, institutionnelles et récréatives situées
en bordure de l’infrastructure, et élaborer des mesures
d’atténuation permettant de respecter un niveau de bruit
le plus près possible de 55 dB LAeq, 24 h. Les réductions
envisagées des niveaux sonores et les détails relatifs à

l’aménagement et à la conception des écrans antibruit,
tels que murs, buttes ou talus, ou toutes autres mesures
d’atténuation prévues pour réduire les niveaux de bruit
provenant du projet en période d’exploitation, doivent
être exposés. Le moment prévu de leur mise en place
doit également être précisé.

Les mesures d’atténuation doivent faire l’objet d’une
consultation auprès de la population touchée par leur
mise en place. Les résultats de cette consultation et les
renseignements demandés dans la présente condition
doivent être déposés auprès de la ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs lors de
la demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement.

De plus, le tracé devra être déplacé de 20 mètres vers
le sud, à la hauteur de la rue Georges-Vanier, de façon à
permettre la mise en place d’un talus afin de réduire le
niveau sonore ;

3. La condition 15 est remplacée par la suivante :

CONDITION 15
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

Le ministère des Transports doit élaborer et appliquer
un programme de suivi du climat sonore. Les mesures
de suivi prévues au programme doivent être réalisées,
un an, cinq ans et dix ans après la mise en service de
l’infrastructure. Ce programme doit comprendre des rele-
vés sonores à quelques endroits représentatifs des zones
sensibles et doit prévoir des comptages de véhicules
avec classification afin de permettre la caractérisation
de la circulation selon les spécifications suivantes :

— un an et cinq ans suivant la mise en service : relevés
sonores et comptage de véhicules ;

— dix ans suivant la mise en service : comptage de
véhicules.

Au moins un des relevés sonores à chacun des
endroits représentatifs retenus devra être réalisé sur une
période de 24 heures consécutives.

Ce programme doit également évaluer l’efficacité des
mesures d’atténuation qui seront mises en place. Des
relevés permettant de mesurer de façon précise la réduc-
tion des niveaux sonores doivent être effectués un an,
cinq ans et dix ans après la mise en place des mesures
d’atténuation.
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Le programme doit être déposé auprès de la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs lors de la demande visant l’obtention du certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement alors que les rapports de suivis doivent
lui être transmis au plus tard six mois après chaque
campagne de relevés. Dans l’hypothèse où les résultats
du suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation démon-
treraient que le seuil exigé à la condition 9 du présent
décret est dépassé, le programme devra prévoir la mise
en œuvre de nouvelles mesures d’atténuation ou des
ajustements aux mesures déjà prévues.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50577

Gouvernement du Québec

Décret 842-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT l’autorisation à la Société des établisse-
ments de plein air du Québec de céder à la Municipalité
de Duhamel deux chemins situés dans les limites du
Centre touristique du Lac-Simon

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec est propriétaire de terrains et équipements
situés dans la Municipalité de Duhamel et exploités sous
le nom du Centre touristique du Lac-Simon ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec a procédé au lotissement de certains
terrains situés dans la partie nord du Centre touristique
du Lac-Simon, secteur du lac Gagnon, et les a mis en
vente ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec a dû construire deux chemins, soit les
chemins de la Presqu’Île et du Geai Bleu, afin de
permettre l’accès aux terrains mis en vente ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec désire céder ces chemins à la Municipalité
de Duhamel qui en fera des chemins municipaux et les
entretiendra par la suite ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Duhamel a accepté
la cession de ces chemins ;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein air
du Québec doit, en vertu du paragraphe 5° de l’article 28 de
la Loi sur la Société des établissements de plein air du
Québec (L.R.Q., c. S-13.01), obtenir l’autorisation du
gouvernement avant de disposer d’un immeuble autrement
que par vente aux enchères ou par soumissions publiques ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la Société des établissements de plein air du
Québec soit autorisée à céder à la Municipalité de
Duhamel, à titre gratuit, les chemins de la Presqu’île et
du Geai Bleu décrits comme suit :

1° La subdivision numéro VINGT-TROIS du lot
originaire numéro QUARANTE (Lot 40-23) du rang
Quatre (Rg 4) au cadastre officiel du Canton de Preston,
circonscription foncière de Papineau ;

2° La subdivision numéro HUIT du lot originaire
numéro TRENTE-SIX (Lot 36-8) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau ;

3° La subdivision numéro SEPT du lot originaire
numéro TRENTE-SEPT (Lot 37-7) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau ;

4° La subdivision numéro HUIT du lot originaire
numéro TRENTE-HUIT (Lot 38-8) du rang Quatre (Rg 4)
au cadastre officiel du Canton de Preston, circonscription
foncière de Papineau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50578

Gouvernement du Québec

Décret 843-2008, 3 septembre 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Ville de Vaudreuil-Dorion pour le projet
d’amélioration du réseau artériel de la Ville de
Vaudreuil-Dorion

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités,
certaines exploitations, certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par
règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;
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